
Le plaignant, Monsieur MILANDOU 
22, rue Hélène JAKUBOWICZ 75020 Paris 
 
Objet : requête pour droit de réponse 
 
 
A l’Attention de la Commission nationale de l'informatique et des libertés (CNIL), 
 
J’ai été victime d’une désinformation et une atteinte à mon image dans les circonstances ci-
après : 
Mon nom est apparu, dans le but de nuire à mon image, dans un article publié le 21 février 
2009 par le site intitulé : http://www.congopage.com 
 
J’ai aussitôt réagi, c'est-à-dire le samedi 21 février 2009 aux environs de 20 heures 45minutes, 
en demandant au site susvisé (à travers le lien de contact figurant sur leur page d’accueil) un 
droit de réponse par rapport aux informations inexactes contenues dans l’article que je joins 
en bas de cette requête. Le lundi 23 février 2009, la rédaction dudit site n’avait toujours pas 
réagit et j’ai lancé à leur endroit à partir de ma boîte e-mail un rappel de ma précédente 
demande. Je n’ai enregistré aucune réaction de la part des gestionnaires du site concerné ce 
mardi 24 février 2009. Pendant ce temps l’article qui salit mon image se trouve toujours sur la 
une des informations du site. La volonté de nuire à mon image est bien là et je suis impuissant 
face à cela. 
J’exige donc un droit de réponse au site http://www.congopage.com  par rapport à l’article 
portant ce titre « Toungamani vs Guitoukoulou ou l’opposition en vrac » qui porte atteinte à 
ma personne.  
 
Veuillez recevoir, les membres compétents de la Commission nationale de l'informatique et 
des libertés chargée de veiller à ce que l'utilisation de l'informatique ne nuise pas à la vie 
privée, cette présente requête en vue de faire observer mes droits. 
 
 
Gérard MILANDOU, Président du Comité d’Initiative de l’Union des Forces de 
Reconstruction du Congo – (UFR). Adresse postale : 22, rue Hélène JAKUBOWICZ ; 75020 
Paris - France. Téléphone : 06 70 21 44 94. /- 
 

Paris le 25 février 2009 
 
 
 

MILANDOU Gérard, 
 

La Commission nationale de l'informatique et des libertés (CNIL), 
8, rue Vivienne 
 CS 30223 
75083 Paris cedex 02 
Tél : 01 53 73 22 22  Fax : 01 53 73 22 00 
Métro : bourse 
N.B. Une copie de cette requête est adressée ce jour 25/02/09 au site http://www.congopage.com 

 
LES ELEMENTS DU LITIGE SONT LES SUIVANTS : 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Suite à la publication de l’article ci-dessus rappelé, je vous ai fait parvenir, ce samedi 
21février 2009 aux environs de 20heures 40 et sur la partie contact de votre site, un texte à 
publier sur votre site et qui correspond au droit de réponse au sujet de vos insinuations 
contenues dans le texte reporté ci-dessus en copie et concernant ma personne. Nous sommes 
lundi 23 février 2009, et rien n’a été fait par votre site concernant ce droit de réponse. Ce mot 
n’est qu’un rappel de ce que j’ai écrit dans mon précédent message que vous avez reçu déjà. 
Il faut apprendre à être sérieux dans la vie et à faire les choses sérieusement en abandonnant 
les méthodes du PCT que vous mettez sur le dos des gens honnêtes. 
 
Gérard MILANDOU, Président du Comité d’Initiative de l’UFR 



Voici l’article dans sa globalité 

 

Toungamani vs Guitoukoulou ou l’opposition en 
vrac 
SAMEDI 21 FEVRIER 2009 | (24) COMMENTAIRES  

 

Les dessous rocambolesques d’une plainte instruite à Paris 
contre deux chefs d’Etats africains 

L’année 2009 sera pour le Congo, notre beau pays, une année 

particulière. Année pleine de promesses voudrait-on souhaiter, mais 

également année de tous les dangers, tant les appétits, les ambitions et 

les convoitises sont exacerbés. En effet, pour certains criminels, 

prédateurs, certains voleurs et autres marchands d’illusion, c’est le 

moment de refaire surface afin d’instrumentaliser, d’embrigader et de 

tromper le peuple congolais. 

Pourquoi tout ce remue ménage et cette excitation ? 

Tout simplement parce que le mois de Juin [1] 2009 devrait voir se dérouler les 

élections présidentielles dans notre pays. A l’approche de cet évènement majeur, 

force est de constater que parmi les prétendants déclarés, nul ne saurait 

sérieusement solliciter les suffrages de nos compatriotes. Leur pratique, leur vécu 

les ayant disqualifiés depuis belle lurette. 

Que peuvent encore proposer aux congolais des individus 
irresponsables, cyniques et asociaux ? 

Les Sassou Nguesso, Mathias Dzon, Ange-Edouard Poungui et autres, ont été aux 

affaires et ont tous brillé par leur incompétence et sont aujourd’hui gagné par la 

limite d’âge. Ils ne sauraient apporter aucune réponse au "vivre ensemble", au 

bien-être des populations et au développement de notre pays. 



Devant ce désert, d’aucuns seraient tentés de se tourner vers certains congolais 

qui se présentent comme “des hommes neufs“, mettant en avant leur expertise et 

leur prétendue “virginité “. Mais ce sont en réalité, des politicards en mal de gloire, 

impatients d’arriver aux affaires pour reproduire sans état d’âme, les turpitudes 

de leurs aînés. C’est la classe biberon nourrie au lait et au miel de l’Ujsc, jeunesse 

tant décriée du PCT. Fylla de Saint Eudes, Milandou Gérard, Mbaya Bonaventure, 

Marcel Guitoukoulou, entre autres, en sont l’illustration. De tous, c’est 

certainement le président du fantomatique “Congrès du Peuple“ et non moins 

invisible “Consensus Citoyen“ qui est le plus dangereux. Jugez-en vous même. 

Pour preuve, en juillet 2008, celui qui se décrit comme "l’homme du changement 

et du renouveau" se rend à Libreville accompagné de trois personnes. Trois 

congolais : un journaliste, deux médecins colonel ainsi qu’un citoyen français 

résident à Vernon, mythomane, mi aventurier, expulsé de Côte D’Ivoire pour 

escroquerie. Marcel Guitoukoulou va promettre à certains cercles gravitant autour 

du Président Bongo, qu’il va convaincre Benjamin Toungamani, ce brave 

compatriote, de retirer sa plainte contre le Président gabonais. Une importante 

récompense est promise au quatuor une fois la mission accomplie. Un demi 

million d’euros [2] est avancé à Guitoukoulou pour remettre à Toungamani afin 

qu’il retire sa plainte. 

Cependant, les espèces sonnantes et trébuchantes n’arriveront jamais au 

destinataire tel que soumissionné. Et pour cause, sitôt arrivé à Paris, Marcel 

Guitoukoulou se commande un véhicule 4/4 envoyé à Brazzaville, pour soit disant, 

les besoins de sa “prochaine“ campagne présidentielle. Il s’achète également une 

villa au quartier Mpissa dans la capitale congolaise. Son acolyte français s’offre 

une berline de marque Jaguar flambant neuve. Ce qui a pour conséquence de 

soulever la colère des deux autres pieds nickelés de l’expédition, qui jurent la main 

sur le cœur, n’avoir perçu que des frais de voyage. Certainement un mensonge. 

Aussi, entre les quatre Dalton, c’est la guerre. Les amis d’hier sont devenus 

d’irréductibles ennemis, les rancœurs et la rancune étant désormais leur seul 

partage. L’amitié a fait place à la haine. 

Mais que devient Benjamin Toungamani dans cette affaire ? 

Pour cet inflexible militant des Droits de L’Homme, pas question de monnayer ses 

convictions. Avec ce refus, malgré la défection d’une des parties civiles congolaises 



séduite par l’appât du gain, ’’le dénommé Aziz Maïga’’, la vie quotidienne de 

Toungamani s’est transformée en véritable cauchemar. Menaces verbales et 

physiques au téléphone à son endroit, son épouse, et à ses enfants. Surveillance 

étroite de tous leurs déplacements, tentative de sabotage de son véhicule, jusqu’au 

court circuit électrique intervenu dans sa chambre à coucher ce 21 janvier 2009. 

C’est le même jour à Brazzaville que le domicile de notre regretté ami Bruno 

Ossebi subissait un incendie criminel entraînant sa mort ainsi que celle de son 

épouse et de ses deux enfants. Rappelons également que Bruno Ossebi avait 

manifesté l’intention de se porter partie civile dans ce dossier des biens mal acquis 

du Président congolais. 

Ainsi donc, à la lumière du harcèlement subi par Benjamin Toungamani, voilà le 

véritable visage de l’homme qui entretient l’espoir de devenir un héros national, le 

chantre du Congo en mouvement et qui utilise des méthodes de truands, de 

gangsters. Un comportement jadis associé aux agissements des officiers de la 

terrible Securitate [3] de Ceausescu, des pratiques que ne renierait pas Sassou 

Nguesso, le dictateur congolais. 

Le récit de ses exploits est parfaitement résumé dans le 
document : Casting de choc pour un non lieu explosif... 

La forfaiture dont s’est rendu coupable Marcel Guitoukoulou est passible de 

poursuites judiciaires. D’ailleurs, Benjamin Toungamani qui a demandé une 

protection policière, n’exclut pas de poursuivre en justice ces malfrats. Ce tandem 

qui, dans le souci de brouiller les pistes, a laissé entendre que se sont d’autres 

militants de la diaspora congolaise, activistes des Droits de l’homme et des 

Libertés individuelles interviewés sur France 2, qui seraient les bénéficiaires des 

largesses gabonaises dans cette affaire. 

Ce document illustre le côté vénal, cupide et sadique de celui qui voudrait abuser 

les congolais, en se présentant comme un recours devant le vide politique 

entretenu par le dictateur de Mpila. Cependant, il ne saurait berner personne car 

l’autre dégât collatéral de cette triste dossier : c’est l’implosion du comité restreint 

de son fameux Conseil Représentatif de la diaspora du Congo Brazzaville, qui 

naïvement lui concoctait un projet de société taillé sur mesure. Là-bas aussi, selon 

nos informations, la hache de guerre est déterrée et plus que jamais le roi est en 

effet nu. 



Traqué, pressé et sommé par les gabonais de restituer l’argent, discrédité dans les 

milieux politiques français où il avait été introduit, l’homme se terre et se cache. 

Et pour cause, il a commis le crime de lèse-majesté, celui de rouler dans la farine 

un Président de la république qui peut se permettre d’obtenir auprès du Président 

Nicolas Sarkozy, la révocation d’un Ministre français, en l’occurrence Monsieur 

Jean Marie Bockel, débarqué du Département de la Coopération et affecté au sous 

Ministère des Anciens Combattants. Voilà pourquoi, malgré les quelques 

calendriers et autres menus gadgets édités à sa gloire et distribués, il a été lâché 

par bon nombre de ses amis. Marcel Guitoukoulou est au plus bas. 

En effet, incapable d’intéresser les intellectuels congolais de France à son projet 

politique, il s’est résolu à choisir un public de marginaux pour faire passer ces 

bancales idées notamment les enfants de la rue à Cotonou, où il s’est rendu en 

octobre dernier, finançant cette escapade avec le pactole reçu au Gabon. Des 

gabonais qui ont obtenu des autorités policières béninoises qu’il soit expulsé 

manu militari de ce pays. C’est donc la tête basse et la queue entre les jambes qu’il 

va rentrer à Paris pour jeter son dévolu sur certains "parisiens" du quartier 

Château Rouge dans le 18ème arrondissement de Paris, devenus ses 

propagandistes. 

Nul doute que les ’’trente deniers de Judas’’ lui permettront de financer les articles 

en sa faveur dans des journaux peu regardant comme le dernier mensuel, dans 

lequel il a fait paraître un article dithyrambique peu avant son départ à Cotonou. 

En attendant, malgré la nervosité des autorités gabonaises sur ce sujet, les 

plaintes n’arrêtent pas de pleuvoir. Ce qui a le don d’irriter le gouvernement de 

Libreville contre le missi dominici congolais qui avait promis d’y mettre un terme. 

L’actualité récente nous informe que des plaignants gabonais ont été emprisonnés 

à Libreville et leur avocat parisien interdit de visa pour se rendre sur place assurer 

la défense de ses clients. 

L’argent ne fait pas toujours le bonheur... 

Jean Polard  

Source : www.rien-à-cacher@blogspot.com 

Que faut-il comprendre entre les lignes ? 



Benjamin Toungamani floué du pactole que lui envoyait Bongo tente de se venger 

de ceux qui le lui ont ravi.  

Comme d’habitude, pas un pour racheter l’autre. 

Notes 
[1] Nous devons être mal renseignés puisque nos sources parlent de juillet. 

[2] Près de 330 millions de XAF, c’est sûr que ça motive. 

[3] Services secrets roumains du temps du tristement célèbre Nicolas Ceausescu dictateur de 

Roumanie de 1965 à son exécution sommaire le 25 décembre 1989. 

 

 

AUTRES PIECES A DEPOSER AU DOSSIER 

 

A - La lettre de demande du droit de réponse adressée 
le samedi 21 février 2009 à 20heures 45 minutes à 
http://www.congopage.com, que l’on peut trouver, cela 
pour témoigner ma bonne foi de voir régler cette 
affaire sans recourir à la CNIL, dans les serveurs de 
l’hébergeur de http://www.congopage.com 

La copie de cette demande initiale de demande de droit de 
réponse sera produite ultérieurement en cas de besoin. 

 

B – Les traces de mon message de rappel à congopage en 
images ci-dessous : 

 



Etat de la situation au 24/02/2009 au niveau du menu messages envoyés depuis la boite Mail 
de Mr MILANDOU Gérard, suite à l’envoie du message à l’adresse e-mail de congopage.com 
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